
 05        06       2023
 05       06       2023

F09323P0170





















Engagements en faveur de la biodiversité :

- conservation des linéaires arborés sur les abords, avec renforcement via la plantation de haies et 

d'arbustes;

- pas de clôtures, sinon laissant passer la petite faune;

- gestion extensive des espaces verts avec fauche tardive;

- plantation exclusive d'espèces indigènes et non horticoles.
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